
 

 

 

 

ANNEXE 1 - Comités de programme TIRIS – 
Lettre de mission 

 
 
Le 17/03/2023, le Comité Exécutif du projet TIRIS – Toulouse’s Initiative for Research 
Impact on Society – a validé la composition de ses 4 comités de programme (CP) 
correspondant aux quatre domaines de l’activité universitaire : Recherche, Formation, 
Science et société, Innovation.  
Cette lettre de mission est commune aux quatre comités de programme.  
 
 

CONTEXTE ET OBJET DE LA MISSION  
 
Les quatre CP sont constitués pour mettre en œuvre et suivre les appels à projet et les 
projets lancés dans le cadre des actions liées au programme TIRIS.  
 
Pour rappel, TIRIS est lauréat de l’appel à projet « Excellences sous toutes ses formes » du 
quatrième volet du Programme d’Investissements d’Avenir. Doté de 38,3 M€ de l’Agence 
Nationale de la Recherche et d’une somme équivalente de la région Occitanie, c’est un 
programme stratégique décennal conçu pour amorcer une profonde transformation dans la 
manière dont les partenaires du site travaillent ensemble, d'un point de vue académique, 
comme institutionnel.  
 
TIRIS a démarré le 1er Janvier 2023, de façon concomitante avec la création de la nouvelle 
« Université de Toulouse ».  
 
TIRIS met en avant trois grands défis sociétaux, pour lesquels notre communauté a des 
forces largement reconnues et qui sont en phase avec les priorités des secteurs privé et 
public locaux :  
 

1.​ Santé et Bien-être : comprendre et favoriser la bonne santé et le bien-être ;  
2.​ Changement et impact sociétaux : appréhender les changements globaux et leurs 

impacts sur les sociétés ;  
3.​ Transitions durables : accélérer les transitions durables : mobilité, énergie, 

ressources et mutations industrielles.  
 
Afin d’apporter des réponses scientifiques novatrices et originales face à ces défis, 
l'objectif de TIRIS est de renforcer et d'étendre l'excellence disciplinaire du site grâce à 
une stratégie proactive de soutien aux initiatives interdisciplinaires et inter-sciences, ces 
dernières correspondant à des collaborations entre les sciences technologiques et de 
santé (STS) et les sciences sociales et sciences humaines au sens large (SHS).  

La plupart des actions et appels à projet TIRIS se situeront dans un contexte 
interdisciplinaire et seront liées aux piliers TIRIS, bien que certaines puissent répondre à la 
philosophie générale de TIRIS sans être spécifiquement rattachées à un pilier.  
 
Une douzaine de dispositifs de financement seront répartis à travers les quatre domaines 
d’activité recherche, formation, Science et Société, Innovation. Ils sont sous la 

 



 

 

 

responsabilité du Comité Exécutif TIRIS qui impulse et valide les grandes lignes 
stratégiques du projet, du Comité Opérationnel qui impulse la mise en place des appels à 
Projets et qui propose des orientations d’animation, et des comités de programme dont la 
mission précisée ici est principalement d’assurer la gestion et le suivi des actions au plus 
près du terrain.  
 
En plus des moyens mis en place pour soutenir les actions aux interfaces disciplinaires, 
TIRIS vise à offrir un cadre nouveau pour coordonner les acteurs du site afin qu’ils 
développent un travail collégial dans le but de favoriser les façons de travailler ensemble 
innovantes et de soutenir les actions stratégiques. C’est dans cette optique qu’ont été 
constitués les quatre CP inter-établissement, inter pôles de recherche et 
interdisciplinaires.  
 

PÉRIMÈTRE DE LA MISSION 
 

Les CP ont deux missions principales :  
 

1.​ La gestion des AAP dans leur périmètre  
2.​ Une contribution à l’animation de terrain et à l’appropriation du projet TIRIS par le 

plus grand nombre.  
 
En ce qui concerne les AAP, les activités suivantes sont prévues dans le périmètre des CP :  
 

●​ Rédiger les textes des AAP en fonction des éléments de départ reçus de la part du 
comité opérationnel, avec la possibilité de suggérer toute idée nouvelle qui semble 
pertinente.  

●​ Préanalyser les projets puis, le cas échéant, rechercher et solliciter des experts 
externes.  

●​ Gérer les retours des experts et proposer un classement pour les projets à financer.  
●​ Préparer des éléments de suivi et de bilan des AAP, et contribuer au travail 

d’amélioration continue concernant la pertinence des AAP TIRIS pour l’année n+1.  
●​ Proposer et mener des actions de promotion des AAP TIRIS.  

 
En ce qui concerne « l’animation » les activités suivantes sont prévues dans le périmètre 
des CP :  
 

●​ Contribuer à la cohérence des initiatives TIRIS avec d’autres AAP accessibles aux 
acteurs du site.  

●​ Réfléchir sur les thématiques et approches prioritaires dans leur domaine d’action 
avec la possibilité d’apporter des moyens pour la mise en place de groupes 
d’animation à l’échelle du site.  

●​ Contribuer à l’émergence d’événements « TIRIS » (par ex., séries de séminaires, 
journée annuelle, …)  

●​ De façon générale, faire émerger les perspectives de développement de moyen 
terme dans le domaine d’activité du comité en question (recherche, formation, 
innovation, ou science et société). A titre d’exemples, identifier les sujets ou 
approches en émergence, les compétences clés à renforcer, les dispositifs pour 
développer les stratégies choisies, les opportunités de partenariat à l’international, 
...  

 



 

 

 

 

MOYENS MIS À DISPOSITION  
 

Chaque CP bénéficiera d’une réunion de lancement et d’une formation dans le premier 
mois de son fonctionnement, pour préciser les contours de son action, le contexte et les 
composantes de l’Université de Toulouse et du projet TIRIS.  
 
Les CP disposeront d’un budget pour impulser les actions d’animation.  
 
Les CP bénéficieront de l’appui opérationnel des départements et services de l’UT (appui 
administratif, moyens logistiques, service communication…). Ils pourront notamment 
compter sur le soutien d’un membre de l’équipe opérationnelle TIRIS, qui sera en charge 
de la partie logistique des appels à projet.  
 

GOUVERNANCE  
 

Chaque CP sera tenu d’élire dans le premier mois de son fonctionnement un bureau 
constitué de trois personnes, dont un membre sera identifié comme animateur/trice du 
groupe.  

Ce bureau ne devra pas être constitué de trois personnes du même genre. Chaque 
animateur/trice de comité de programme sera membre du Comité Opérationnel de TIRIS, 
ce qui sera l’occasion de faire un bilan périodique de l’activité des CP.  
 

DÉLAI ET FIN DE MISSION  
 

La durée de la mission « membre d’un comité de programme » est de 3 ans, renouvelable 
une fois.  
 
Un premier bilan de fonctionnement des CP sera réalisé par le Comité Exécutif de TIRIS au 
bout de six mois et pourra éventuellement donner lieu à des ajustements. 

 

 


